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INFORMATIONS 
 
 

 

CARTE D’IDENTITÉ 
 
 
Toute personne de nationalité suisse et domiciliée légalement sur le territoire de la commune de 
Presinge, peut demander l’établissement d’une carte d’identité en se rendant au secrétariat de la 
Mairie durant les heures d’ouverture. 
Le délai d’obtention du document est d’environ 10 jours. Ce délai peut être augmenté durant les 
périodes qui précèdent les vacances. 
 
Les personnes originaires de Presinge mais domicili ées en France doivent requérir leurs 
documents d’identités auprès du Consulat de Suisse en France. 
 
Documents à présenter : 
 
• Passeport ou ancienne carte d’identité. 
• Livret de famille ou certificat individuel d’état-civil, ou acte d’origine, ou acte de famille. Permis 

d’établissement pour les confédérés. 
• 1 photo récente, prise de face. 

Cette photo doit être d’excellente qualité. Pas de motif sur le fond, pas de chapeau. Aucun reflet 
ne doit figurer sur les lunettes. Nous vous conseillons de réaliser cette photo auprès d’un 
laboratoire professionnel. 

 
Le requérant doit se présenter personnellement à la  Mairie. En aucun cas il ne peut déléguer 
un mandataire. 
 
Pour les mineurs dont les parents sont divorcés ou séparés :  
Le représentant légal doit les accompagner muni du jugement mentionnant qu’il a l’autorité parentale. 
Si les deux parents sont représentants légaux et qu’ils ne vivent pas sous le même toit, les signatures 
des deux parents sont requises. 
 
Dès l’âge de 7 ans l’enfant signe lui-même sa deman de de carte d’identité. La signature du 
représentant légal est obligatoire jusqu’à l’âge de  18 ans. 
 
 
Délais : 
Nous recommandons aux personnes désirant se faire établir une nouvelle carte d’identité de 
prendre garde aux délais de réalisation ! Compter 10 jours pour une procédure se déroulant 
normalement… Il est fréquent cependant qu’une demande soit refusée par les services autorisés du 
fait de la mauvaise qualité d’une photographie ou de tout autre vice de forme. Dans ces cas là, il 
faut compter une semaine supplémentaire pour l’établissement de votre document. 
 
Prix – Validité : 
 
Adultes  – La validité est de 10 ans, sans prolongation. 
Carte d’identité :                     Fr.  70.--    
 
Enfants (de 3 à 18 ans) – La validité est de 5 ans, sans prolongation. 
Carte d’identité :                      Fr. 35.--   
 
 
La Mairie n’accepte pas les cartes bancaires.  


